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Violencesconjugales:àNoisy­le­Sec,lechocdesmots
Unecampagnede lavilledeSeine­Saint­Deniss’adresseauxhommesviolents.Mais ladémarche faitdébat

REPORTAGE

L’ affiche est volontaire­
ment sobre, avec un
texte blanc sur fond
noir. «C’était juste une

petite dispute de couple qui a un
peu dégénéré», peut­on y lire,
juste devant le supermarché
Auchan de la rue Jean­Jaurès, à
Noisy­le­Sec (Seine­Saint­Denis).
Durant la semaine du 25 novem­
bre, vingt et une autres affiches
ont été placardées dans la ville,
proposant deux autres citations
(«C’était justeunegifle…Mais c’est
la première fois»ou «Je ne recom­
mencerai pas… Mais elle l’avait
vraiment cherché!»).
Ces mots n’ont pas été choisis

au hasard: ils ont été prononcés
par des Noiséens lors d’auditions
au commissariat local. A travers
cette campagne­choc, la muni­
cipalité poursuit sa lutte, lancée
depuis deux ans, contre les
violences faites aux femmes, en
sensibilisant d’abord les auteurs,
rarement pointés dudoigt lors de
ces initiatives.
Cette approche a été pensée par

Gaïa Riet Moszkowski, interve­
nante sociale au commissariat de
Noisy­le­Sec.Depuis janvier2020,
elle y accompagne des femmes
victimes de violences pour dépo­
ser plainte,mais entreprenddans
lemême tempsun travail avec les
auteurs. Pour cette campagne,
elle a demandé à la brigade locale
deprotectionde la famillederele­
ver les dix justifications les plus
prononcées par des auteurs de
violences conjugales au commis­
sariat. Trois d’entre elles ont été
choisies pour les affiches, le reste
a été partagé sur les réseaux so­
ciaux et le site de lamunicipalité.
Le projet a été mené en lien avec
la Fédération nationale des asso­
ciations et des centres de prise en
charge des auteurs de violences
conjugales et familiales (Fnacav).
A travers cette campagne, Gaïa

Riet Moszkowski espère combler
un retard en France sur le travail
auprès des auteurs de violences
conjugales. «Il faut s’adresser à
eux pour que le processus de res­
ponsabilisation soit une démar­
che personnelle. Une injonction
de la justice ou d’association sera
rejetée ou ne sera pas efficace la
majoritédu temps, cequi explique
le taux de récidive», regrette l’in­
tervenante sociale, qui espère
aussi toucher «tous les invisi­
bles» qu’elle ne reçoit pas au
commissariat.

A l’entrée de la mairie, un pan­
neau rend hommage à Edna
Daconceicao, jeune femme de
31ans tuée le 16 juilletpar soncon­
joint à Noisy­le­Sec, qui serait le
59e féminicide en France en 2022.
La municipalité a très vite validé
l’initiative, qui s’inscrit dans un
plan de lutte contre les violences
conjugales mené par le maire
(PCF)OlivierSarrabeyrousedepuis

son élection, en 2020. «C’est évi­
dent que, s’il n’y a pas d’auteurs de
violence, il n’y a pas de victimes.
Cettenouvelleapprochenousatout
de suite convaincus», appuie l’élu.

«C’est un tout»
En février 2021, déjà, la ville avait
lancé le «violentomètre» (une
échelle permettant de décrypter
les comportements de son com­
pagnon, pour savoir si la relation
estsaineousilafemmeestendan­
ger) sur les sacs des baguettes de
pain. L’idée avait été reprise par
différentes communes et par le
collectif #noustoutes. En plus
d’un projet éducatif global sur ces
thématiques, trois cours d’écoles
végétalisées et dégenrées de­
vraient aussi voir le jour d’ici à la
findumandat.«Onessaye surtout
de travailler avec les différents ser­
vicesdelavillesurcesujet, souligne
Sandrine Louët, conseillèremuni­
cipaledéléguéeà l’égalité femmes­
hommes et aux discriminations.

Rendre les policiers acteurs de cette
campagne de sensibilisation, c’est
aussi continuer à les former sur ces
questionspar lamêmeoccasion.»
Cette ambition se ressent

au commissariat. Gaïa Riet
Moszkowski y travaille en bonne
intelligence avec Laurent Piquet,
le chef de service. «On va pousser
plus loin le partage d’informations
pour dresser unportrait plus précis
des auteurs et apporter un accom­
pagnement le plus efficace possi­
ble», décrit le commandant divi­
sionnaire fonctionnel. Lui aussi
est arrivé il y a deux ans après
quinze années dans le Val­de­
Marne.«Ce systèmed’intervention
sociale en commissariat est d’ail­
leurs inexistant dans le 94», souli­
gne­t­il. Et, quand il existe, les
échanges comme à Noisy­le­Sec
ne vont pas toujours de soi.
Cette campagne d’affichage a,

malgré tout, suscité des débats.
Dans la rue Jean­Jaurès, peu de
passants sont convaincus de l’effi­

cacité de l’initiative. «Unmec vio­
lent reste unmec violent. Je ne sais
pas si les auteurs se sentiront
concernés», soufflent Sonia et Flo­
rence, deuxquinquagénaires croi­
séesprèsdelagare.«Cenesontpas
des affiches qui vont changer les
choses. Ces hommes­là, il n’y a que
la violence qu’ils comprennent»,
assène Alan, jeune Noiséen d’une
vingtaine d’années. Des militan­
tes féministes localesontaussidé­
noncé laviolencedesphrasespro­
posées ainsi dans l’espace public.
Certainesontd’ailleurs annoncéà
GaïaRietMoszkowskiqu’ellespré­
voyaient de faire des collages par­
dessus. «Le projet n’a pas forcé­
ment fait l’unanimité, concède le
maire Olivier Sarrabeyrouse. Je ne
trouve pas que ces affiches soient
plus violentes que des visages de
femmes couverts d’hématomes,
comme on le voit généralement
pour ces campagnes.»
C’est surtout le fait de mettre

les hommes en avant qui gêne

les réfractaires. «On nous soup­
çonne de moins faire attention à
la parole des victimes dès lors
qu’on s’occupe des hommes, re­
grette Sandrine Louët.Mais c’est
un tout à prendre en compte.» La
conseillère municipale note que
ces affiches peuvent aussi
s’adresser aux femmes et les
aider à sortir d’une relation dan­
gereuse, sans pour autant leur
coller une étiquette de «victi­
mes» qui peut parfois les heur­
ter. Elle ajoute que la campagne a
au moins le mérite de faire con­
naître la Fnacav et son numéro
d’écoute gratuit (08­019­019­11),
bien inconnu comparé au 39­19
pour les femmesvictimesde vio­
lences. «Notre fédération ne re­
çoit qu’unappel par jour d’auteur,
souligne Alain Legrand, prési­
dent et fondateur du groupe.
Mais 90%des hommes acceptent
un suivi thérapeutique à l’issue de
l’appel téléphonique.»
Assise à son bureau au rez­de­

chaussée du commissariat, Gaïa
Riet Moszkowski est bien cons­
cienteque l’efficacitéde la campa­
gne de sensibilisation sera rela­
tive. «On sait très bien que les
hommes violents ne vont pas voir
lepanneau,avoirune illumination
et mettre fin à leurs comporte­
ments. Mais ça peut être le début
de quelque chose qui trotte dans
leur tête. Et, bien sûr, derrière ces
campagnes, il faut assurer un tra­
vail continu sur la question»,
conclut­elle. L’intervenante so­
ciale a demandé à la Fnacav de lui
faireunretouréventuelsur lesuc­
cès de la campagne. Pour l’ins­
tant, Alain Legrand n’a pas reçu
d’appels venant d’hommes de
Noisy­le­Sec (ou alors ils ne l’ont
pas précisé). Pour autant, la cam­
pagne d’affichage d’une durée
initiale de trois semaines devrait
être prolongée endécembre. p

robin richardot

Scepticismeautourd’unejuridictioncontrelesviolencesintrafamiliales
L’Assembléeaadoptéunepropositiondeloiquis’inspirede l’Espagne.Magistratsetgouvernementdénoncentunefaussebonneidée

P our une fois, les acteurs
du monde judiciaire (avo­
cats, magistrats et minis­

tère) sont au diapason. Tous re­
grettent le manque de consulta­
tion en amont et tous considè­
rent que la proposition de loi
adoptée, jeudi 1er décembre, par
l’Assemblée nationale est une
fausse bonne idée, qui pourrait,
in fine, créer plus de complica­
tions que de solutions. Présentée
par Aurélien Pradié, député
(Les Républicains, LR) du Lot, elle
vise à créer une «juridiction spé­
cialisée aux violences intrafami­
liales», sur le modèle de ce qui
existe en Espagne. Cette juridic­
tion associerait «les pouvoirs du
juge civil et du juge pénal», en
s’appuyant «sur des référents au
sein de chaque parquet», a expli­
qué l’élu. Adoptée en première
lecture, la proposition va être
transmise au Sénat, àmajorité de
droite.
«C’est un sujet que je porte de­

puis 2019, ce n’est pas un travail
rédigé à la va­vite, explique le
candidat à la présidence de LR

que certains, dans la majorité,
suspectent d’avoir voulu faire un
coup politique avant le premier
tour du vote interne de son parti,
les 3 et 4 décembre. Les Espagnols
ont une juridiction spécialisée
depuis dix­huit ans et il y a eu
un recul gigantesque du nombre
de féminicides.»M.Pradiéentend
ainsi durcir les sanctions contre
les maris violents, notamment
endéveloppant le recours aubra­
celet antirapprochement.

«Appréhension restrictive»
Dans l’entourage d’Eric Dupond­
Moretti, le ministre de la justice,
on juge que le texte adopté est
une «proposition contre­produc­
tive qui porte une appréhension
trèsrestrictivede l’action judiciaire
en matière de violences faites
aux femmes et aux enfants». A la
chancellerie, on assure qu’une
politique plus «volontariste»
est portée par le gouvernement.
Ainsi, le ministère rappelle
qu’Elisabeth Borne, la première
ministre, a confié à la députée
Emilie Chandler (Renaissance,

Val­d’Oise) et à la sénatrice Domi­
nique Vérien (Union centriste,
Yonne) une mission chargée de
faire des propositions pour amé­
liorer le traitement judiciaire des
violences intrafamiliales.
Cettemissiondevrait bénéficier

de l’appuide l’ensembledesservi­
ces du ministère de la justice et,
en particulier, de l’inspection gé­
nérale et des services d’Isabelle
Rome,ministre déléguée chargée
de l’égalité entre les femmeset les
hommes. Enfin, le ministère in­
siste sur l’organisation spécifi­
que, déjà existante, des juridic­
tions, avec la création de circuits
spécifiques dans plus de cent
vingt­trois tribunaux avec des fi­
lières d’urgence pour traiter les
violences faites aux femmes.
L’Union syndicale des magis­

trats (USM,majoritaire)a«dumal
à percevoir l’utilité» d’une nou­
velle juridiction spécialisée. «Il
faut arrêter les réformes sansmet­
tre les moyens. Où trouvera­t­on
les magistrats, les greffiers néces­
saires? A moyens constants, on
devra lever le pied sur autre chose.

En Espagne, ils ont dû renoncer à
certains contentieux», alerte ainsi
Ludovic Friat, président de l’USM.
Selon lui, plusieurs problèmes se
posent dans la mise en œuvre
maisaussisur le fond.«Il fautgar­
der nos boussoles procédurales,
notamment la présomption d’in­
nocence», indiqueM. Friat.
Dans un courrier, dont Le

Monde a eu connaissance, l’USM
relève que «les magistrats judi­
ciaires sont sensibilisés et formés
sur ces questions» et qu’il «sem­
blerait plus judicieux de renforcer
cette formation plutôt que de
créer des juridictions spécialisées
dans une matière qui, précisé­
ment, prend de l’ampleur et peut
être appréhendée au cours de sa
carrière par tout magistrat, les
contentieux de violences étant
malheureusement le lot de toutes
les juridictions pénales». Les ma­
gistrats insistent: «Le rôle d’une
juridiction n’est pas de juger “plus
fermement”,mais de juger confor­
mément aux dispositions du code
de procédure pénale, dans le res­
pect des droits des parties, mais

également de disposer de temps
pour les écouter.» Au Syndicat
de la magistrature (SM, gauche),
ce scepticisme est partagé. «Re­
grouper les compétences et fluidi­
fier les flux d’informations, c’est
une bonne idée. Mais focaliser le
traitement d’un problème social
majeur par la répression pénale
nous semble problématique dans
la manière d’aborder les choses»,
détaille Kim Reuflet, la prési­
dente du SM, qui préfère axer
le travail sur la prévention.

«Le rôle du politique»
LeSMréfléchitégalementàuntri­
bunal de la famille où seraient
regroupées plusieurs compéten­
ces, notamment civiles. Comme
l’USM et le gouvernement, le SM
rappelle que certains tribunaux
organisent déjà des audiences
spécialisées dans les violences in­
trafamiliales. Et estime que l’arse­
nal judiciaire, notamment au pé­
nal,existedéjà.MmeReuflet insiste
aussi sur le problèmedu«périmè­
tregéographique»et s’inquiètede
l’installationdecesnouvelles juri­

dictions dans les cours d’appel,
qui poseraient un problème de
proximité et d’accès au juge. Un
risqueque tout lemonde soulève.
Au­delà desmagistrats, les avo­

cats accueillent également fraî­
chement le texte, voté jeudi soir.
«La profession s’est beaucoup
mobilisée sur ce sujet de toute
première importance et l’on doit
continuer à réfléchir dessus,
souligne Jérôme Gavaudan, pré­
sident du Conseil national des
barreaux. Dans la profession, on
n’aime pas trop les lois d’émotion,
adoptées sous la pression de l’opi­
nion publique, ni les juridictions
spécialisées. On préfère que la jus­
tice soit rendue par les juridic­
tions de droit commun.»
Une chose est sûre: Aurélien

Pradié a conscience que son texte
suscite la méfiance dumonde ju­
diciaire. Il revendique «vouloir
bousculer leschoses».«C’est lerôle
du politique, assume­t­il. En Espa­
gne, il y a eu lesmêmes blocages.»
Avec le risque de braquer les es­
prits plutôt que de convaincre. p

abelmestre

Rue Jean­Jaurès, dans le centre­ville de Noisy­le­Sec (Seine­Saint­Denis), le 28novembre. CAMILLE GHARBI POUR «LE MONDE»

«S’il n’y a pas
d’auteurs

de violence, il n’y
a pas de victimes.
Cette approche

nous a
convaincus»

OLIVIER SARRABEYROUSE
maire communiste
de Noisy-le-Sec

«On nous
soupçonne
de moins

faire attention
à la parole des

victimes dès lors
qu’on s’occupe
des hommes»
SANDRINE LOUËT

conseillère municipale
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